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L'éolien en mer divise les élus au conseil de Courseulles 

Un conseil municipal rapide s’est tenu vendredi 13 mai 2022 à Courseulles-sur-
Mer (Calvados), demandant l’avis des élus sur le prochain parc éolien en mer 
Centre-Manche. Avec deux votes favorables seulement, la maire Anne-Marie 
Philippeaux et son adjoint Bruno Dubois ont tenté d’argumenter. 
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Lors du conseil municipal, l’avis des élus sur le projet du prochain parc éolien en mer en Centre-Manche II divise 
fortement, créant la surprise. | OUEST-FRANCE 

 

Le conseil municipal vendredi 13 mai 2022 soir à Courseulles-sur-Mer (Calvados) ne comportant que 
cinq points, il s’annonçait rapide mais important dans le dernier point, l’avis des élus sur le projet 
d’installation d’un nouveau parc éolien en mer au large de la Normandie au sein de la zone Centre-
Manche II. 

Ce projet s’étend sur environ 250 km², pour une puissance de 1,5 gigawatt. Considérant l’intérêt d’un 
retour d’expérience et d’une analyse des impacts avant le démarrage, en 2023, de l’exploitation du 
parc de Courseulles, le ministère de la Transition Écologique a souhaité connaître leur avis sur le projet. 

Pour rappel du contexte, un objectif à 40 % d’énergies renouvelables d’ici 2028-2030 est souhaité par 
l’État, par le développement des énergies alternatives, pour limiter les énergies fossiles dont l’éolien. 
Une concertation publique a été faite, des réunions avec le public. Le projet est à une quarantaine de 
kilomètres au large de la côte de Barfleur, aux impacts pour Courseulles inexistants, comprendrait 
entre 75 et 125 éoliennes. Madame le Maire propose un avis favorable, sous réserve que les remarques 
formulées de Courseulles soient prises en compte, commente l’adjoint à l’urbanisme, Bruno Dubois. 



 

  

 

   Page 2 sur 2 

 

 

Les professionnels de la pêche sont effectivement inquiets par ces trois projets. Mais la France a besoin 
d’énergie et d’être moins dépendante des énergies fossiles, ajoute Anne-Marie Philippeaux, maire. 

 

Vives réactions 

Sébastien Geffroy ajoute : « Le rapport du comité national de la Nature, institution rattachée au mi-
nistère de l’Écologie, pointe le 6 juillet 2021 les conséquences mal connues et potentiellement dévas-
tatrices de ces projets, notamment sur la biodiversité, les perturbations et modifications de l’habitat 
des mammifères marins d’une grande ampleur, la perturbation dans les zones de pêche, les risques 
importants sur les oiseaux avec l’impact des pales des éoliennes, sans évoquer aussi la pollution vi-
suelle et sur la dégradation des paysages du littoral : est-ce ça l’écologie ? Je vote contre. 

Jean-Marc Heuveline a demandé à voir le projet éolien en mer dans sa globalité et voté contre, en 
raison des études sur la faune et la flore, la biodiversité marine et les échouages de cétacés dans cer-
taines régions, sans oublier la perturbation des zones de mémoire, sans protection pour nos aînés qui 
ont défendu ces côtes, rejoint par Marc Lemoine, puis Christian Pau. 

Davy Rocher a invité à aller sur le site geophom.fr pour voir les photomontages des parcs en projet, 
pour en voir l’étendue globale. 

Bruno Dubois, moins sensible à l’environnement que ses seize autres camarades élus a conclu le débat 
: « Je ne suis pas sûr que nous ayons les mêmes littératures sur les parcs éoliens. Étant représentant 
de la commune sur le comité scientifique qui a suivi toute la procédure sur le parc de Courseulles, les 
impacts que vous évoquez ne sont pas fondés. Quand on lit sur les oiseaux par exemple, les études 
faites ne montrent pas autant d’impacts. Pour les poissons, il y a des impacts plutôt favorables, les 
éoliennes créant des récifs artificiels, où la faune aquatique aime à se reproduire. Il va falloir faire un 
saut énergétique, comme nous le montre le conflit entre Russie et Ukraine. » 

 

Vote 

Lors du vote finalement, trois votes favorables, quatre abstentions et 16 votes contre se sont manifes-
tés. 


